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Madame la Ministre de l’écologie et du développement durable,
Le 28 décembre prochain, les incinérateurs de déchets ménagers devront respecter les normes édictées par la directive européenne du 4 décembre 2000 et retranscrites dans le droit français par l'arrêté du 20 septembre 2002. Ces mises aux normes portent sur la limitation des rejets atmosphériques et sur des mesures de sécurité internes aux établissements concernés.

Ces normes se contentent de fixer des limites de rejets en concentration par m3 de fumée sans tenir compte des quantités totales émises, du caractère bio-accumulable des substances produites, de la mascarade des contrôles de dioxines, de la dispersion des polluants, du protocole de Kyoto... La pollution de notre environnement va donc continuer.

De plus, un document de l'ADEME prévoit que les coûts de la mise aux normes avoisineraient le milliard d'euros. Ces investissements seront majoritairement supportés par les collectivités locales et compromettront la production propre, la réduction des déchets à la source, la prévention et les alternatives à l'incinération et à la mise en décharge, où plus de 80% de nos ordures sont encore envoyées.

Le financement massif de l’incinération et la pollution engendrée par cette industrie, sans réelle politique de gestion et de prévention des déchets, nous amène à exiger un moratoire de cinq ans sur la construction d'incinérateurs ou leur extension, et la planification d’une sortie de l'incinération.
Dans l’attente de l’application de ce moratoire, recevez, Madame la Ministre, les salutations d’un citoyen attentif (d’une citoyenne attentive) à vos décisions à l’approche de l’application de ces normes.

